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Avertissement : Le format de ce jugement a été modifié à des fins de publication conformément à 
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Introduction 

1. La requête porte sur un retard de procédure survenu dans l’ancien système 

d’administration de la justice 
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 2) Si la Secrétaire générale adjointe à la gestion avait pris cette décision 

tout seule, sans consulter l’ONUV ou l’UNODC, qu’on lui demande de 

présenter des excuses; 

 3) Si l’on n’avait pas laissé assez de temps à la Secrétaire de la 

Commission paritaire de recours pour qu’elle puisse établir le rapport, le 

Directeur exécutif de l’UNODC devrait présenter des excuses. » 

4. Ayant relevé que le mémoire ne contenait aucune lettre des requérants 

autorisant leur conseil à agir en leur nom, la Commission leur a demandé de fournir 

une lettre originale signée d’eux et confirmant que la personne qui avait signé la 

requête était bien leur conseil mais les requérants n’ont pas répondu. 

5. Conformément à la circulaire ST/SGB/2009/11 la requête a été transférée au 

Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies à Genève le 1er juillet 2009. 

6. Par des lettres datées du 18 août 2009, les requérants ont de nouveau été 

invités à adresser une lettre originale signée d’eux autorisant [M…] à être leur 

conseil. 

7. En l’absence de réponse des requérants, le Tribunal, par ordonnance datée du 

23 septembre 2009, leur a demandé de « faire valoir leurs moyens en soumettant au 

plus tard le 30 septembre 2009 une lettre signée originale autorisant [M…] à être leur 
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Tribunal, ce dernier peut décider, de sa propre initiative, s’il y a lieu de rendre un 

jugement selon une procédure simplifiée. Cela se produit d’ordinaire lorsque les faits 

pertinents ne sont pas contestés et que le jugement ne porte que sur un point de droit. 

Cela peut être encore plus approprié pour des questions amenant à se prononcer sur la 

recevabilité d’une requête. En pareil cas les questions cruciales qui se posent  

– premièrement, l’absence d’autorisation permettant au conseil d’agir au nom du 

requérant 1 et deuxièmement, les réparations réclamées dans la requête – constituent 

des points de droit de ce genre. 

10. D’après l’alinéa b) de l’article 8.1 et les articles 3.1 et 2.1 du Statut du 

Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, toute affaire soumise au 

Tribunal doit l’être sous forme de requête individuelle. Selon l’article 12 du 

Règlement de procédure du Tribunal relatif à la représentation, une partie peut 

défendre personnellement sa cause devant le Tribunal du contentieux administratif ou 

peut désigner un conseil du Bureau d’aide juridique au personnel ou un conseil 

habilité à plaider devant une juridiction nationale. 

11. Dans le cas d’espèce, le requérant 1 n’a déposé une requête ni en personne ni 

en désignant un conseil. Il est manifeste qu’il n’a pas déposé de requête en personne. 

La requête n’a jamais été signée par lui et on ne trouve dans le dossier rien qui 

indique qu’il souhaitait ou qu’il souhaite déposer une requête. N’ayant pas répondu à 

plusieurs demandes dans ce sens, il est également manifeste qu’il n’a pas désigné de 

conseil – notamment pas la personne qui a déposé une requête en son nom. Pour ce 

motif, le Tribunal estime que la requête déposée au nom du requérant 1 n’est pas 

recevable. 

12. Toute décision judiciaire doit reposer sur les pouvoirs conférés à un Tribunal. 

De ce fait, le Tribunal du contentieux administratif se doit de respecter les limites de 

son mandat telles que définies par son Statut, approuvé par la résolution 

A/RES/63/253 de l’Assemblée générale des Nations Unies. Selon l’article 10.5 du 

Statut du Tribunal, celui-ci, dans son jugement, peut notamment ordonner : 
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 « a) L’annulation de la décision administrative contestée ou l’exécution de 

l’obligation invoquée, étant entendu que, si la décision administrative 




